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Infos clés (appel 2019) : 

BUDGET : 2M€ 
Financeur : ANR et CE 
Financement : 200 K€ maximum 
par partenaire / 250K€ maximum 
pour le coordinateur  
DUREE : 3 ans maximum  
 

DEPOT RÉCURRENT (1 fois par an) : 
en 2 étapes (mars : pré-proposition 
/ juin : proposition complète)  
 

SUBSISTE DANS HORIZON EUROPE : 
en discussion  
 

Description générale : 

JPND a pour but d’augmenter l’investissement dans la recherche, de manière 
coordonnée entre les pays participants, afin de comprendre les mécanismes et 
les causes des maladies neurodégénératives et de développer des traitements 
et des méthodes de diagnostiques précoces.  

JPND se concentre sur les maladies d’Alzheimer (et démences), de Parkinson 
(et désordres associés), prion, neurones moteurs, Huntington, Ataxie 
spinocérébelleuse, Atrophie musculaire spinale.  

La nouvelle initiative, JPco-fuND 2, co-financé par Horizon 2020, a lancé en 2019 
son premier appel sur la médecine personnalisée pour les maladies 
neurodégénératives avec 3 axes thématiques : diagnostique, prévention et 
soins.  

JPND  
Neurodegenerative Disease 

 
  
 

Dernière màj le 01/07/2019 

Conditions de financement pour la France (appel 2019) : 
Chaque entité éligible est financée par une agence de son 
pays ; par conséquent, les règles financières diffèrent 
d’un pays à l’autre  
 
Coûts directs éligibles : personnel en contrat temporaire, 
petit équipement, missions, consommables et animaux, 
sous-traitance (max. 50% du financement demandé par 
partenaire) 
 
Coûts indirects éligibles (frais de gestion) : 8% des coûts 
directs éligibles pour les organismes de recherche public 
; 68% des frais de personnel + 7% des autres coûts directs 
éligibles pour les autres organismes (non public)  
 
Taux de financement : 100% des coûts additionnels pour 
les universités, EPST, EPIC, hôpitaux, organisme de 
recherche public ; 30% pour les entreprises ; 45% pour 
les PME 
 

  

Conditions d’éligibilité (appel 2019) : 
Entités éligibles : université / établissement 
d’enseignement supérieur, organisme de recherche 
public, hôpitaux et autres établissements de santé, 
entreprises ; PME (si autorisé au niveau national)  
 
Consortium : entre 3 et 6 partenaires de pays différents 
éligibles au programme (Australie, Belgique, Canada, 
République Tchèque, Danemark, Finlande, France, 
Allemagne, Hongrie, Irlande, Israël, Italie, Lettonie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Slovénie, Espagne, Suède, Turquie, Royaume-
Uni) 

 Possibilité d’étendre à 7 partenaires si intégration 
d’une entité issue des pays sous-représentés 
(République Tchèque, Hongrie, Lettonie, Pologne, 
Roumanie, Slovénie, Turquie) 

 Pas plus de 2 partenaires éligible par pays  
 
 
 
 
 
 

Informations complémentaires :  
Contact ANR :  
Sheyla Meija-Gervacio 
Phone: +33 (0)1 78 09 80 14 
Email: sheyla.mejia@agencerecherche.fr  

Conditions de soumission : 
Soumission sur un portail en ligne 
Dossier en anglais 
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Site Internet : https://www.neurodegenerationresearch.eu/   

Critères et étapes d’évaluation : 
Trois critères principaux : Excellence, Impact, 
Implémentation 
Pré-propositions évaluées par 3 évaluateurs 
Les pré-propositions retenues sont invitées à déposer une 
proposition complète 
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